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Parrainer la
candidature
d’un nouveau
membre

Un club se doit d’être représentatif de
la composition socioprofessionnelle de
sa collectivité. Parrainer la candidature
de nouveaux membres est un devoir
pour tout Rotarien qui ainsi remplit la
mission et l’objectif du Rotary. 

Pour cela, veuillez utiliser la Fiche de
candidature ci-jointe.

254-FR—(1101)



D
éc

la
ra

ti
on

 d
u

 c
an

d
id

at
 (À

 s
ig

n
er

 u
n

e 
fo

is
 la

 c
an

d
id

at
u

re
 a

p
p

ro
u

vé
e 

p
ar

 le
 c

om
it

é)

P
ar

 c
e 

d
oc

u
m

en
t, 

je
 c

on
fi

rm
e 

ré
p

on
d

re
 a

u
x 

qu
al

if
ic

at
io

ns
 e

xi
gé

es
 q

u
an

t à
 m

es
 r

es
p

on
sa

bi
lit

és
 p

ro
fe

ss
io

nn
el

le
s

ac
tu

el
le

s 
ou

 p
as

sé
es

 e
t c

er
ti

fi
e 

ha
bi

te
r 

ou
 tr

av
ai

lle
r 

d
an

s 
la

 v
ill

e 
d

u
 c

lu
b 

ou
 s

es
 e

nv
ir

on
s.

E
n 

d
ev

en
an

t m
em

br
e,

 je
 m

’e
ng

ag
e 

à 
êt

re
 fi

d
èl

e 
d

an
s 

m
a 

co
nd

u
it

e 
à 

la
 m

is
si

on
 d

u
 R

ot
ar

y 
ai

ns
i q

u
’à

 r
es

p
ec

te
r 

le
rè

gl
em

en
t e

t l
es

 s
ta

tu
ts

 d
u

 R
ot

ar
y 

In
te

rn
at

io
na

l e
t d

u
 c

lu
b.

 J’
ac

ce
p

te
 d

e 
ve

rs
er

 u
n 

d
ro

it
 d

’a
d

m
is

si
on

* 
d

e
 e

t u
ne

 c
ot

is
at

io
n 

an
nu

el
le

 d
e 

 c
on

fo
rm

ém
en

t a
u

 r
èg

le
m

en
t i

nt
ér

ie
u

r 
d

u
 c

lu
b.

J’
au

to
ri

se
 le

 c
lu

b 
à 

an
no

nc
er

, p
ar

 v
oi

e 
éc

ri
te

, m
on

 n
om

 e
t m

a 
cl

as
si

fi
ca

ti
on

 a
u

x 
m

em
br

es
.

* 
ne

 s
’a

p
p

liq
u

e 
p

as
 a

u
x 

an
ci

en
s 

R
ot

ar
ie

ns
 o

u
 a

u
x 

m
em

br
es

 e
n 

p
ro

ve
na

nc
e 

d
’u

n 
au

tr
e 

cl
u

b.

L
u

 e
t a

p
p

ro
vé

, l
e 

Si
gn

at
u

re

R
éc

ap
it

u
la

ti
f 

d
e 

la
 p

ro
cé

d
u

re
 d

’a
d

m
is

si
on

C
an

d
id

at
u

re
 r

eç
u

e 
p

ar
 le

 s
ec

ré
ta

ir
e 

le
 

Tr
an

sm
is

e 
au

 c
om

it
é 

le
 

D
éc

is
io

n 
d

u
 c

om
it

é 
le

 
 

 F
av

or
ab

le
 D

éf
av

or
ab

le

N
ot

if
ic

at
io

n 
d

u
 p

ar
ra

in
 le

 

D
at

e 
d

e 
la

 s
éa

nc
e 

d
’in

fo
rm

at
io

n 

Fi
ch

e 
d

’a
d

m
is

si
on

, d
ro

it
s 

d
’a

d
m

is
si

on
 e

t c
ot

is
at

io
ns

 r
eç

u
s 

le
 

P
u

bl
ic

at
io

n 
d

u
 n

om
 d

u
 c

an
d

id
at

 le
 

D
at

e 
d

e 
l’i

nt
ro

ni
sa

ti
on

 le
 

C
la

ss
if

ic
at

io
n 

Critères de recrutement
Les Rotariens doivent jouir d’une honorabilité

indiscutable et d’une excellente réputation 
professionnelle, et détenir ou avoir détenu un
poste à responsabilités dans une profession
reconnue. 

Membres actifs – Outre les qualifications ci-
dessus, un membre actif doit vivre ou travailler
dans la ville du club ou ses environs.

Membres d’honneur – Toute personne s’étant
distinguée dans la réalisation des principes rota-
riens peut être élue comme membre d’honneur.

Classification – Chaque membre actif repré-
sente une classification fonction de son activité
professionnelle et correspondant en principe à
l’activité principale de la société du Rotarien ou
à la principale prestation professionnelle qu’il
fournit. 

Un club ne peut admettre de nouveau membre
actif si cette classification a déjà plus de quatre
représentants, sauf si le club a plus de cinquante
membres ; dans ce cas, une classification ne peut
représenter plus de 10 % de l’effectif du club. Les
membres retraités ne sont pas pris en compte
dans ce calcul.

N.B. Fonction publique – Les fonctionnaires
des administrations publiques, élus ou nommés
pour une période limitée, ne peuvent être admis
au club sous la classification de leur fonction.
Cette restriction ne s’applique toutefois pas aux
personnes élues à un poste dans un établisse-
ment d’enseignement, ni aux représentants élus
ou nommés des pouvoirs judiciaires.

Procédure d’admission

• Le nom du candidat est soumis au comité
du club.

• Le comité a 30 jours pour vérifier ses qua-
lifications et prendre une décision. Le
secrétaire du club communique la déci-
sion du comité au parrain du candidat.
N.B. : les candidats ne sont informés des
démarches entreprises en leur nom
qu’une fois que leur candidature est
approuvée.

• Le candidat est informé des responsabili-
tés, devoirs et privilèges du Rotarien. Il
donne son autorisation par écrit d’annon-
cer son nom et sa classification au reste
du club, et signe la Déclaration du
candidat. 

• Le nom du candidat est publié. Les
membres du club ont une semaine pour
manifester leur désaccord. Faute d’oppo-
sition, le candidat est considéré comme
admis officiellement suite au paiement de
sa cotisation. Le secrétaire du club com-
munique ses coordonnées au Rotary soit
sur le site Internet (www.rotary.org) soit
au moyen du formulaire officiel confor-
mément au règlement intérieur du club.


